
Très nombreux sont les catholiques ignorant ou méconnaissant le Code du Droit Canon,
notamment dans le cas d'un(e) catholique contractant mariage dans une aUlre religion, et son
excommunication au siècle dernier. Le mensonge ou parjure n'engage un catholique que face it
son église, alors que. pour un protestant. c'est dcvant Dieu. Une différcnce fondamcntale
quand il faut apposer sa signature !
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Texte du canon
C. 2319 ClC/1917

02/Otn022

il L"s cathoÜques encou,,,nt un" excommunication ',atae sent"ntla,,' '~se",ée a l'O<dlnai,,,,

l' s'ils contractent marialle devant un ministre non catholique contre la p'escription du can. 1063 p. l,

2' s'ils se ma,,,,nt avec le pacte. explicit" ou implicite. que tous leurs "nfants. Ou du moins l'un d'eux, seront ~Ievk hors d
l'Eglise catholiqu"_

3' Ceux qui sc",mment osent offri, à des minist,es nOn catholiques leurs enfants à baptiser-

4' les parents, ou leurs remplacanls, qui ",,,,mm,,nt ront ~lev'" ou instruire leurs enfants dans une religion non catholique

§2 Ceux dont il est question au Par,1 n.2-4, sont en out,,, SUSl"'Cts d'M,k"'.

Canons liés

C. 1367 OC/1983

Texte du canon
C. 1367 ClC/1983 '

Les par",," ou ceux qui en t",nnent lieu, qui ront baptiser ou ~Ieve' leurs enfants dans un" ,eligion oon catholiqu". seront
punis d'u,"" c"nsu,e ou d'une autre just" peine

Annotations

Ce canon a lItll modifill par la
le 08/12/2021,

du 23/05/2021. entrlle en vigueur

NOlR: Le numé,o de ce canon a été modifill. Avant la modification du 0811212021. le contenu de ce canon
se t,ouvait au canon 1366 :

Ciln, 1366 CICI1983 (en vigueur du 27111/1983 ilU 07112/2021)
Les parents ou ceux qui en tiennent lieu, qui font baptiser ou lIlever leurs enfants dans une religion non

catholique, seront punis d'une censu,e ou d'une autre juste peine.

Canons liés

C. 1439 CCEO/1990

C. 2319 CIC/1917

Copy' gh' Redfox f, Fac l'" <1.. Droit Canon.que <1.. l'In,"'u' ca'hol que de Pa". to,,~ <Ir.,." ,"servé-


